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Adoption - Adresses utiles 

 
 

 

 
Pour les personnes qui désirent en savoir plus sur l’adoption,  
l’ACC Ge recommande de : 
 
Consulter : 

• Le site internet de l’Autorité centrale fédérale, à l’adresse http://www.adoption.admin.ch/, 
qui renseigne sur la politique et le droit suisse de l’adoption, les intermédiaires agréés par 
la Confédération et la procédure d’adoption dans certains pays d’origine; 

• Le site internet de la Conférence de La Haye de droit international privé, à l’adresse  
http://wwww.hcch.net, qui contient notamment de nombreuses informations sur l’adoption 
internationale et les états parties à la CLaH; 

La liste des autorités centrales ou organismes agréés des états partie à la 
Convention de la Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la 
coopération en matière d'adoption internationale à l’adresse suivante : 
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.authorities&cid=69 

 

• Le site internet du Service Social International, à l’adresse http://www.iss-ssi.org, où est 
réuni un nombre important de données sur l’adoption internationale; 

 
Les "fiches pays" (informations sur les pays d'origine) publiées sur les sites suivants : 

• Le site du Ministère français des Affaires Étrangères et Européennes : "France 
Diplomatie", sous le lien suivant : http://www.diplomatie.gouv.fr 

• Le site de l'AFA (Agence Française de l'Adoption), sous le lien suivant : 
http://www.agence-adoption.fr/home/spip.php?article146&bloc=4 
 

Contacter : 

• Les intermédiaires en adoption pour connaître les possibilités d’accompagnement et les 
 conditions d’adoption dans un pays d’origine déterminé (voir annexe DB Adoption 01.01.3 
 "Liste des intermédiaires en matière d’adoption internationale"); 

• L’association Espace adoption (Avenue Industrielle 14, 1227 Carouge, tél. ++4122 
 910.05.48, fax ++4122 910.05.49, http://www.espace-adoption.ch/) pour obtenir des
 informations sur les ateliers de préparation à l’adoption et/ ou les conférences données en 
 lien avec l’adoption en général; 

• L’association @dopte.ch (1200 Genève, http://www.adopte.ch/), qui organise des ateliers 
 et des groupes de discussion pour parents préadoptants; 

• La Fondation Suisse du Service Social International, (Rue du Valais 9, cp 1469, 1211 
 Genève 1, tél. ++4122 731.67.00, fax ++4122 731.67.65, http://www.ssiss.ch/fr) qui 
 propose également des consultations juridiques sur l'adoption. 

 

Tiré du document DB Adoption 01.01.02 - Procédure d'adoption - Dossier d'information 


